
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Légende : 

 

     Parcelle projet 

   

      Zone projet 

 

      Fond de carte : IGN 

Annexe : Plan de situation (1/2) 
Echelle 1 / 25 000 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

Date : février 2025 



   

Annexe : Plan de situation (2/2) 
Echelle 1 / 5 000 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 

 

Surface 

d’implantation projet 

   

 

Fond de carte : IGN / 

Cadastre 

 

N° parcelle : 000 AM 0264 



 
Annexe : Plan des abords 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

Projet photovoltaïque 

objet de la demande  

Terrains agricoles 

Société logistique : Bert 

Transport  

Piste d’atterrissage, AVR 

Aéronautique Vienne Reventin  

Habitations  

Route National 7  

Hôtel : Relais 500 

Menuisier : IDEALES 

OUVERTURES 

Habitations  



 
 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Plan de masse Aérodrome  

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 



 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Photographies du terrain (1/2) 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

Date de la prise de vue : Septembre 2024 



 

 

 

  

Annexe : Photographies du terrain (2/2) 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

 

Date de la prise de vue : Septembre 2024 



  

Annexe : Vue lointaine 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

Centrale au loin en contrebas 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Synthèse enjeux Pre-diagnostic Ecoter 

Commune de Reventin-Vaugris 

 

Le pré-diagnostic écologique d’Acer campestre couvre l’ensemble de l’aérodrome. Cette 

étude se concentre uniquement sur la zone définie pour la centrale de 1MWc.  

 

A- Cartographie des habitats naturels : 

A droite la carte présentant l’ensemble des typologies d’habitats relevées sur la zone d’étude. Ces 

principaux habitats identifiés sur la zone du projet (délimité en bleu) :  

• Principalement de la friche à Mélilot à enjeu faible ;  

• Pelouse du parc, au sud est, à enjeu faible ; 

• Végétation hélophytique des fossés, au nord-ouest du terrain, à enjeu faible ; 

Sur cette partie, Acer campestre, reporte des enjeux faibles relatifs aux habitats identifiés sur la zone 

du premier projet.  

 

 

B- Localisation des enjeux au sein de l’aire de l’étude 

Ci-dessous, vous trouverez la synthèse des enjeux de biodiversité potentiels, accompagnée de la carte 

répertoriant les localisations des enjeux écologiques. À noter que, mis à part une espèce exotique 

envahissante présentant un enjeu potentiel élevé, le reste de la faune et de la flore présente un enjeu 

allant de moyen à faible. 

 

 Carte présentant l’ensemble des typologies d’habitats 

Source acer campestre 

Projet photovoltaïque 

objet de la demande  



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux de biodiversité potentiels 

Source acer campestre 

Carte des enjeux écologiques  

Source acer campestre 

Projet photovoltaïque objet de la 

demande  



Le tableau ci-dessous présente de manière synthétique les mesures d’évitement et de réduction mises en place. Vienne Condrieu Agglomération s’engage à 

les appliquer intégralement afin de minimiser l’impact écologique de ce projet photovoltaïque. De plus, une carte indiquant les zones à éviter est également 

fournie ; ces restrictions seront scrupuleusement respectées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures d’évitement et de réduction proposées par Acer campestre 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte retraçant les zones d’évitement (Acer campestre)  

Projet photovoltaïque objet de la 

demande  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : PPRi : PSS Rhône aval et Inondation en pied de versant : 

Commune de Reventin-Vaugris (38)  

 
PSS Rhône aval. 

La commune de Reventin-Vaugris est soumise à un plan de prévention 

des risques d’inondation : PSS Rhône aval. 

Selon le règlement du PLU de la commune de Reventin-Vaugris, le Plan 

des Surfaces Submersibles (PSS) identifie trois points de référence, 

visibles sur la droite. Par précaution, nous prenons comme référence le 

PK 33.000, correspondant à une élévation de 150,12 m NGF. 

Toutefois, l’altimétrie du terrain destiné à accueillir la centrale varie 

entre 216,5 m et 220 m, comme le montre la topographie visible sur la 

droite. Ainsi, le terrain se situe largement au-dessus des cotes de 

référence. 

En conséquence, l’ensemble du site du projet se trouve à une altitude 

supérieure à 150,10 m, seuil minimal requis pour garantir que les 

panneaux restent hors d’eau. 

 

Aléa pied de versant – PLU de Reventin-Vaugris 

La commune est également exposée à un risque d’inondation, en 

particulier en pied de versant. Comme l’illustre la carte des aléas à 

droite, la zone du projet est entièrement classée en zone d’inondation 

« I1 ». 

D’après l’extrait du document relatif aux servitudes du PLU de Reventin-

Vaugris : 

« La plupart des points bas inondables sont classés en aléa faible (I1) 

d’inondation en pied de versant. Les hauteurs d’eau dans ces secteurs 

ne devraient pas dépasser 0,50 m. » 

Conformément à ces éléments, nous nous engageons à respecter ces 

prescriptions et à les mettre en œuvre. Ainsi, les équipements 

électriques associés au projet (panneaux et onduleurs) seront installés 

à une hauteur minimale de 0,5 m, conformément aux exigences liées à 

l’aléa plaine section I1 (catégorie faible). De plus, les clôtures seront 

construites sur une base maçonnée, permettant la libre circulation des 

eaux claires. 

 

Cote de référence extrait du règlement du plan local d'urbanisme de la commune 

Zone du profil altimétrique Profil altimétrique du terrain (source : Géoportail) 

Projet photovoltaïque 

objet de la demande  

Extrait carte des aléas avec sa légende (source : PLU commune Reventin-Vaugris) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Avis DGAC : 

Commune de Reventin-Vaugris (38)  

 
Le terrain étant en bordure de la piste de l’aérodrome de Reventin-

Vaugris, il est soumis à des servitudes à respecter. Celles-ci prennent 

la forme de zones de dégagement (voir schéma à votre droite). 

 

Dans cette optique, nous avons mené des discussions avec la 

Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) afin de déterminer 

l’emplacement précis de la clôture. L’objectif est d’assurer la 

conformité du projet aux exigences réglementaires en maintenant 

l’intégrité des servitudes de dégagement.  

 

Le gestionnaire de l’aérodrome a été consulté et est intégré au 

projet.  

Extrait de la carte (Plan d’ensemble) : Projet de Plan des servitudes aéronautiques de dégagement  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Attestation de la mairie de Reventin-Vaugris 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

Attestation de la municipalité de Reventin-Vaugris 



Raccordement : 

Pour rappel, le demandeur n’est pas responsable de dimensionner le raccordement de son projet. Le demandeur, une fois son autorisation d’urbanisme obtenue, fait une 

demande de raccordement en limite de parcelle à l’opérateur de distribution.  Il est de la compétence et de la responsabilité de celui-ci de faire les choix concernant le 

dimensionnement et le cheminement du réseau jusqu’à la parcelle. Les éléments présentés ci-dessous sont donc des estimations préalables qui peuvent évoluer selon le 

retour de l’opérateur du réseau de distribution.  

Le projet s’appuiera sur le réseau local déjà existant en limite de site, ayant la capacité de l’accueillir (voir plan ci-dessus). Il n’y aura pas nécessité de création de nouveaux 

réseaux depuis le poste.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Raccordement 

Commune de Reventin-Vaugris (38) 

 

Raccordement avec le réseau 

menant au poste de Montmartel 

Cartographie des capacités du réseau de distribution (Enedis) 


